
           
         DEPARTEMENT         COMMUNE :   
Alpes de Haute Provence   AUBIGNOSC 
 
         ARRONDISSEMENT  

            FORCALQUIER 
 

         Effectif légal du conseil municipal :   TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 

             15                                    (Art. L.2121-1 du Code Général des Collectivités Territoriales - CGCT) 
             ----------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Fonction  

Qualité 
(M. ou 

Mme) 

 
 

NOM et PRENOM 

 
date de 

naissance 

date  
de la plus 

récente 
élection à la 

fonction 

Suffrages obtenus 
par le candidat ou 

la liste 
(en chiffres) 

1 Maire  M. AVINENS René 16.05.1951 15 mars 2020  184 
2 Premier adjoint M. ROBERT Frédéric 12.03.1958 15 mars 2020 190 
3 Deuxième adjoint Mme  TURCAN Nicole 13.04.1950 15 mars 2020 188 
4 Troisième adjoint M. DELMAERE Christian 29.12.1955 15 mars 2020 187 
5 Conseiller M. CHAILLAN André 22.05.1954 15 mars 2020 192 
6 Conseiller Mme  SECHEPINE Elisabeth 06.08.1983 15 mars 2020 192 
7 Conseiller M. LATIL Yves 03.05.1948 15 mars 2020 191 
8 Conseiller  Mme DANEL Mauricette 20.08.1949 15 mars 2020 190 
9 Conseiller M. MACCARIO Fabrice 18.08.1967 15 mars 2020 190 
10 Conseiller M. LERDA Serge 05.07.1954 15 mars 2020 189 
11 Conseiller Mme ARMINGOL Elisabeth 05.10.1956 15 mars 2020 188 
12 Conseiller  M ISNARD Wilfried 12.03.1985 15 mars 2020 188 
13 Conseiller M. WALCZAK Franck 18.01.1973 15 mars 2020 187 
14 Conseiller M MARTINELLI Nicolas 19.09.1984 15 mars 2020 187 
15 Conseiller Mme WEBER Hélène 15.03.1947 15 mars 2020 185 

 
 

   cachet de la mairie :       Certifié par le maire, 
         A AUBIGNOSC, le 25 mai 2020 

        

Communes de moins de 
1 000 habitants 

L’ordre du tableau détermine le rang des membres du conseil municipal. Après le maire, prennent rang, dans l’ordre du tableau, les adjoints puis 
les conseillers municipaux.  
 
L’ordre du tableau des adjoints est déterminé, sous réserve des dispositions du dernier alinea de l’article L. 2122-10, par l’ordre de nomination. 
 
L’ordre du tableau des conseillers municipaux est déterminé, même quand il y a des sections électorales : 
1° Par la date la plus ancienne de nomination intervenue depuis le dernier renouvellement intégral du conseil municipal 
2° Entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ; 
3° Et, à égalité de voix, par la priorité d’âge. 
 
Une copie du tableau est transmise au Préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire et des adjoints. Est également adressée 
au Préfet dans les mêmes délais, la liste des conseillers communautaires résultants de l’application de l’article L.273-11 du Code électoral (art. 
R.2121-2 du CGCT). 


